
BRIANÇONNAIS
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

Conseil Communautaire du 9 mai 2023

Délibération n°2023"58

Thème :

Culture

Objet :
Atelier intercommunal

des Beaux-Arts : Tarifs

2023-2024 2023-2024

Pôle:
Cohésion sociale et

territoriale

Nombre de conseillers

En exercice : 36

Présents : 32

Nombre de pouvoirs : 2

Le 9 mai 2023 à 18 heures, ie Conseil Communautaire s'est réuni en

séance ordinaire, suite à la convocation du 3 mai 2023 en la salle du

Conseil, Les Cordeiiers, sous la présidence de Monsieur le Président,

M. Arnaud MURGIA.

Etaient présents :

Arnaud MURGIA, Eric PEYTHIEU, Claire BARNÉOUD, Richard NUSSBAUM,

Christian JULLIEN, Annie ASTIER CONVERSET, Jean-Marc CHIAPPONI,

E!isa FAURE, André MARTIN, Michèle SKRIPNIKOFF, Pa+nck MICHEL/

Maryse XAUSA FRANÇOIS, Thomas SCHWARZ, Frandne DAERDEN,

Jean-Franck VIOUJAS/ Jean-Pierre PIC, Jean-Marie REY, Muriel PAYAN,

Guy HERMITTE, Françoise LECOZ BEY suppléante de Claudine CHRÉTIEN,

Pierre LEROY, Vincent FAUBERL Corinne CHANFRAY, Nicolas GALLiANO,

Marine MICHEL, Emeric SALLE, Gilles PERLI, Thierr/ AIMARD, Olivier FONS,

Sébastien FiNE, Jean-Pierre MASSON, Patricia ARNAUD.

Etaient représentées :

Catherine VALDENAIRE donnant pouvoir à Michèle SKRIPNIKOFF
Emiiie DESMOULINS-GENOUX donnant pouvoir à Ciaire BARNEOUD.

Absente excusée :

Catherine BLANCHARD.

Absent :

Gabriel LEON.

Secrétaire de séance :

Marine MICHEL

Délibération n°2023-58 Page 1 sur 3

AR Prefecture

005-240500439-20230509-2023_58-DE
Reçu le 16/05/2023



Rapporteur : Olivier FONS

Monsieur le Vice-Président ayant exposé les motifs conduisant à l'examen de la présente,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.5211-1 ;

VU la décision préfectorale n°05-2022" 12" 19-00001 du 19 décembre 2022 arrêtant les statuts

de la Communauté de Communes du Briançonnais ;

VU l'avis favorabie du Bureau Exécutif du 28 avril 2023 ;

VU l'avis favorabie de la commission Cohésion sociale et territoriale du 2 mai 2023 ;

Le Conseil Communautaire à l'unanimite :

Confirme pour )a rentrée scolaire 2023/2024, le maintien des tarifs établis comme suit :

CCB COMMUNES
EXTERIEURES

TARIF ANNUEL

1er enfant

2e enfant

Adulte A

Si enfant inscrit

Adulte 8

Si enfant inscrit

140,00 €

129,00 €

216,00 €

205,00 €

317,00 €

297,00 €

210,00 €

193,50 €

324,00 €

307,50 €

475,50 €

445,50 €

TARIF TRIMESTRIEL

1er enfant

2e enfant

Adulte A

SE enfant inscrit

Adulte B

Si enfant inscrit

78,00 €

69,00 €

119,00 €

113,00 €

176,00 €

164,00 €

117,00 €

103,50 €

178,50 €

169,50 €

264,00 €

246,00 €

Adulte A = 1 cours par semaine dans la même discipline
Adulte B ^ 2 cours par semaine

En cas d'absence de professeur non remplacé, un remboursement de 10% sera effectué par franche de
mois d'absence consécutif hors vacances scolaires, et ce, à Pissue de l'année scolaire écoulée.
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Autorise les services à encaisser les recettes correspondantes sur les régies appropriées ;

Précise que ces tarifs s'appliqueront pour l'année scolaire 2023 -2024 et suivantes et pourront être

modifiés par une nouvelle délibération du conseil communautaire.

Ainsi fait et délibéré les : jour, mois et an susdits

16 MAI 2023Date de publication :

Date de Transmission au contrôle de légalité :
Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif de
Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.

Arn
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